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CHRONIQUE ÉCONOMIQUE

Ralentissement de la croissance économique. — L'Institut de recherches

économiques de l'Ecole polytechnique fédérale de Zurich signale
pour l'année prochaine un nouveau ralentissement de la croissance de
l'économie suisse. Alors que l'augmentation réelle du produit national
brut s'était élevée à 5,9 % en 1969, elle n'atteindra, selon les dernières
estimations, que 3,9 % cette année et 3,3 % en 1971. Tandis que le taux
d'accroissement réel des investissements bruts dans le pays doit tomber
de 10,6% en 1970 à 6,1 % l'année prochaine et que le taux d'accroissement

réel des ventes de biens et de services à l'étranger doit continuer
de s'affaiblir (de 9,3 à 7,9 %), l'Institut de recherches économiques prévoit

un renforcement de la croissance de la consommation : celle-ci doit
passer, en chiffres réels, de 5,3 à 5,7 % en ce qui concerne la consommation

privée de biens et de services et de 4 à 6 °/o en ce qui a trait à
la consommation publique. D'après les dernières estimations, l'augmentation

réelle de la demande globale devrait atteindre 7,3% en 1970 ;

pour 1971, on prévoit que le taux d'accroissement tombera à 6,4 %.

Dividendes, impôts et réserves. — Le montant des bénéfices
distribués par les entreprises (dividendes, etc.) représente en Suisse 3 %
à peine du revenu national. En effet, ce montant a atteint au total, en
1969, 1970 millions de francs, tandis que le revenu national s'élevait
à 66 785 millions. La même année, les impôts directs versés par les
entreprises privées se sont élevés à 1995 millions. Les bénéfices non
distribués. lesquels constituent des réserves pour l'autofinancement
permettant d'assurer à long terme l'existence des entreprises, ont atteint
3435 millions, soit une somme supérieure de 75 % environ à celle des
bénéfices distribués.

Nouvel affaiblissement de la croissance des exportations. — Au
cours des trois premiers trimestres de 1970, les exportations suisses de
marchandises ont marqué, en chiffres nominaux, une progression de
12,4 % par rapport à la période correspondante de l'année dernière.
Ce résultat confirme l'affaiblissement de la croissance des exportations
car le taux d'augmentation avait encore atteint 14,9% il y a un an. En
outre, si l'on tient compte de la hausse des prix à l'exportation intervenu
cette année, la croissance réelle, c'est-à-dire effective, des exportations
se réduit à un taux très inférieur aux chiffres nominaux. C'est ainsi
qu'en septembre, par exemple, l'augmentation réelle des exportations
par rapport à l'année dernière n'a atteint que 1,8 %.

La Suisse, client des pays en voie de développement. — Un dixième
environ des importations de la Suisse provient des pays en voie de
développement. En 1969, nos importations de marchandises en provenance

de ces pays ont atteint la somme de 2221 millions de francs. Par
rapport à l'année précédente, elles se sont accrues de 16,5%. Grâce à
ce taux d'augmentation élevé, la Suisse compte parmi les pays qui ont
le plus fortement accru leurs achats dans les régions en voie de déve-

263



loppement. Elle n'a été dépassée à cet égard que par l'Italie, le Japon
et les Pays-Bas. Par tête d'habitant, la valeur de nos importations en

provenance des pays en voie de développement s'est élevée à 357 fr.,
ce qui place notre pays à la septième place parmi les douze principaux
Etats industrialisés, suivi par la France, l'Italie, le Japon, les Etats-
Unis et l'Autriche.

Quatre-vingt-neuf banques étrangères en Suisse. — On compte
aujourd'hui en Suisse 77 banques en mains étrangères et 12 établissements

dépendant de banques établies à l'étranger. Dans l'ensemble, la
somme du bilan de ces instituts bancaires atteignait à fin 1969 environ
18 milliards de francs. La tendance à la fondation de nouvelles banques

étrangères se poursuit ; de nombreuses demandes dans ce sens sont
actuellement pendantes. Afin de maintenir l'évolution sous contrôle, le
projet du Conseil fédéral concernant la revision de la loi sur les
banques, projet qui est actuellement soumis à la procédure parlementaire,
prévoit l'incorporation de dispositions correspondantes. Celles-ci visent,
d'une part, à ce que les banques en mains étrangères et les succursales
de banques étrangères observent — notamment en matière de politique
du crédit et de politique monétaire — le même comportement que les
banques suisses et, d'autre part, à prévenir le danger d'une « emprise
étrangère » sur l'appareil bancaire.

Echanges d'énergie profitables. — Le réseau suisse de haute tension
est aujourd'hui relié aux réseaux des pays voisins par vingt lignes à

220 et 380 kilovolts, à travers lesquelles se développent d'importants
échanges d'énergie. Cette coopération internationale permet à notre pays
d'importer en hiver du courant produit par des centrales thermiques
étrangères et d'exporter en été les excédents d'énergie de nos centrales
électriques. En 1969, les importations d'énergie électrique ont été, en
raison de l'augmentation de la consommation et des conditions
atmosphériques, plus de deux fois plus importantes que l'année précédente,
tandis que les exportations ne se sont accrues que faiblement. Les
échanges d'énergie électrique avec l'étranger ont néanmoins rapporté à
la Suisse un excédent net de recettes de 140 millions de francs.
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